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Objectifs

Simplifier l’exercice mixte des 
médecins souhaitant effectuer 
des remplacements en libéral

Renforcer l’offre de soins dans 
les territoires au service des 

patients

Simplifier les formalités 
administratives et déclaratives 

des médecins remplaçants

Elargir la couverture sociale 
pour les plus faibles revenus

Objectif 1

Objectif 3

Objectif 2

Objectif 4
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Principes de fonctionnement

 Accessible en lia via le site internet www.medecins-remplacants.urssaf.fr

Accessibilité simplifiée

 Des démarches administratives simples

 Des déclarations et paiements simultanés et sécurisés

Gestion groupée des cotisations Urssaf et Carmf

Application de taux uniques

19 000 €
13,30% 

21%

honoraires
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01 Janvier 2022

+ Cotisations IJ
 Ouverture des 

droits à la même 
date
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Populations éligibles

LES MÉDECINS LIBÉRAUX 

EXERÇANT UNE ACTIVITÉ DE 

REMPLAÇANT À TITRE 

EXCLUSIF

LES MÉDECINS SALARIÉS

LES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE

LES MÉDECINS RETRAITÉS



Pourquoi choisir 
l’offre simplifiée ?
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Pourquoi choisir le régime RSPM ?
Un accompagnement personnalisé

Une ligne téléphonique
0806 804 209 (choix 3)

Une adresse mail 
offre.medecin.remplacant@urssaf.fr

Une sortie du dispositif accompagnée 
Il vous suffit d'adresser un courriel à l'adresse 
mail dédiée pour indiquer votre future sortie du 
dispositif

Une couverture sociale 
adaptée à vos besoins 

Chaque année civile lors de votre 1ère

déclaration, vous choisissez le forfait de la
cotisation Risque Invalidité Décès

25% à 158€
ou

100% à 631€

payable lors de la première 
déclaration d'honoraires de 
l’année.
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Pourquoi choisir le régime RSPM ?
Un régime simplifié et économique

Des économies
Dans la plupart des situations, même en 
tenant compte des exonérations possibles 
dans le régime de droit commun, le montant 
des cotisations est plus faible ou équivalent.

Plus d’informations
Consulter notre fiche comparative

La simplicité

Un interlocuteur unique avec contact dédié 
auprès de l’Urssaf

Une déclaration au plus près des revenus sans 
décalage de trésorerie

Pas de formalités en l’absence de revenus

Basculement automatique vers le régime de 
droit commun en cas de dépassement du seuil.
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Les services proposés
La création du compte en ligne

Un site Internet spécifique
Pour créer simplement votre espace en ligne

Une demande d'adhésion en ligne en 
quelques clics
Il suffit de :
 Renseigner votre activité
 Indiquer vos informations personnelles (identité -

adresse)
 Joindre un justificatif d'identité

Finalisation de l’opération
 Vous recevrez ensuite votre numéro Siret de l'Insee.
 Votre espace en ligne sera activé à la date de début 

d'activité indiquée.

1

2

3
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Les services proposés
La déclaration

Déclarez chaque mois ou chaque 
trimestre vos honoraires rétrocédés1

Processus de déclaration

Payez en ligne vos cotisations et 
contributions

2

Si vous n'avez pas effectué de remplacement, vous
n'avez aucune démarche à faire, ni déclaration, ni
paiement de cotisations.
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Les services proposés
Gestion de vos données personnelles

Changement de numéro de téléphone

Effectuez toutes vos démarches 
administratives en ligne

Modification de périodicité déclarative

…

Périodicité des déclarations et des paiements 
 Choix périodicité trimestrielle ou mensuelle lors de l'inscription
 Changement possible au 1er janvier de l’année civile
 Demande à formuler directement en ligne avant la fin de 

l’année précédente
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Les services proposés
Gestion de vos données personnelles

Il vous suffit de saisir le montant des 
honoraires rétrocédés dans la rubrique 
Mes déclarations

Estimez vos cotisations à l’aide du 
simulateur
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Offre simplifiée médecins remplaçants 

Maladie 13 €

CSG - CRDS 1 213 €

Retraite de base 994 €

Retraite 
complémentaire 307 €

Total des 
cotisations (hors 

forfait RID) 
2527 €

Forfait RID 158 € ou 631€

Total des 
cotisations 2 685 € ou 3 158 €

Régime praticiens et auxiliaires médicaux - Conventionnés PAMC

Urssaf Carmf

Maladie 13 €

CSG - CRDS 1 213 €

Formation

professionnelle
103 €

Base 994 €

Complémentaire 1 225 €

ASV 1 993 €

RID 631 €

Cotisations 1 329 € 4 843 €

Forfait RID

Total des cotisations 6 172 €

Comparatif des cotisations pour 19 000 € d'honoraires 

De 

3014€
à 

3 487€ 
de cotisations 
en moins



La sortie du dispositif
3 situations
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• Sortie au 1er janvier de l’année N+2 si les 
honoraires sont compris entre 19 000€ et 38 
000 € pendant 2 années consécutives

• Sortie au 1er janvier de l’année N+1 si les 
honoraires sont > 38 000€

Dépassement de seuil

Cessation totale d’activité Fin de l'activité libérale

Bascule au régime PAMC Classique
à la date d'installation

Installation en libéral

Situation 1

Situation 2

Situation 3



Médecins remplaçants et affiliés au RSPM

Médecins remplaçants non-connus de l’Assurance Maladie
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Professionnel de 
santé effectuant 

des vaccins

Rémunération en net 
par l’Assurance 

Maladie

Création d’un compte pour les 
effecteurs auprès de l’Urssaf à 

partir des infos de l’AM

Répartition des cotisations et 
ouverture des droits 

correspondants

Aucune démarche à effectuer 
concernant vos obligations sociales

Processus pris en charge entièrement par 
l’Urssaf et l’Assurance Maladie

Professionnel de 
santé effectuant 

des vaccins

Rémunération en 
brut

Déclaration de ses revenus, 
mais qui ne sont pas compris 

dans le seuil des 19 000€

Régularisation des cotisations 
et ouverture des droits 

correspondants

Déclaration des rémunérations liées à la vaccination 


